
35 1977 No 6

moment quelconque au cours des six années précédant immédiate-
ment l'aliénation du bien.

ARTICLE XIV

Professions libérales

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire d'une
profession libérale ou d'autres activités indépendantes de caractère
analogue ne sont imposables que dans cet État. Toutefois, ces revenus
sont imposables dans l'autre État contractant dans les cas suivants:

a) si l'intéressé dispose de façon habituelle dans l'autre État
contractant d'une base fixe pour l'exercice de ses activités; en
ce cas, seule la fraction des revenus qui est imputable à ladite
base fixe est imposable dans l'autre État contractant; ou

b) si son séjour dans l'autre État contractant s'étend sur une
période ou des périodes d'une durée totale égale ou supérieure
à 183 jours pendant l'année civile; ou

c) si la rémunération pour ses services dans l'autre État contrac-
tant tirée de résidents de cet autre État excède deux mille
cinq cent dollars canadiens ($2,500) ou l'équivalent en pesos
des Philippines pendant l'année civile ou tel autre montant qui
peut être désigné et accepté par échange de lettres entre les
autorités compétentes des États contractants.

2. L'expression «professions libérales» comprend en particulier
les activités indépendantes d'ordre scientifique, littéraire, artistique,
éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépendantes des
nlédecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.

ARTICLE XV

Professions dépendantes

1. Sous réserve des dispositions des articles XVI, XVIII et XIX, les
3alaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un résident1'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié ne sont


